
Annexe I

Liste des données
La première colonne du Tableau 1 est intitulée « Type de raccordement » et distingue deux types de raccordement :

les raccordements d’unités de production (« Pr ») et les raccordements de charges (« Ch »).
Pour un raccordement combiné (unité de production et charge, « Pr + Ch »), le gestionnaire du réseau de

distribution peut demander la totalité ou une partie des données des deux types de raccordement.
La deuxième colonne du Tableau 1 est intitulée « Objectif » et se réfère au chapitre ou aux paragraphes du présent

règlement auxquels ces données ont trait.
L’abréviation « P » concerne le Titre II Code de planification. Les abréviations « E » et « D » correspondent

respectivement à une « Demande d’une étude d’orientation » et à une « Demande de raccordement » du Titre III Code
de raccordement. D’autres données concernant les installations existantes sont cataloguées sous l’intitulé « Autres »
(elles sont à fournir sur demande spécifique non reprise ci-dessous) et « Tous » (elles sont à fournir dans les trois cas
cités ci-dessous).

Les données de planification dont il est question à l’article 34 du Code de planification sont celles qui sont fournies
dans le Tableau 1 sous le signe « P » ou « Tous » dans la colonne « Objectif ».

Les données ou informations techniques générales dont il est question à l’article 73 du Code de raccordement sont
celles qui sont fournies dans le Tableau 1 sous le signe « E » ou « Tous » dans la colonne « Objectif».

Les données ou informations techniques détaillées dont il est question à l’article 83 du Code de raccordement sont
celles qui sont fournies dans le Tableau 1 sous le signe « D » ou « Tous » dans la colonne « Objectif ».

La troisième colonne du Tableau 1 est intitulée « Description » et décrit les données et informations techniques
demandées.

La quatrième colonne du Tableau 1 est intitulée « Unité » et indique l’unité de mesure dans laquelle les quantités
mesurables sont exprimées.

La cinquième colonne du Tableau 1 est intitulée « Période ». La lettre T indique le nombre d’années pour lesquelles
la donnée ou l’information doit être fournie au gestionnaire du réseau de distribution, conformément à la période de
planification visée au Code de planification.

Type de raccordement Objectif Description Unité Période

Pr + Ch Tous Identification du Raccordement

Pr + Ch Tous Nom et adresse de l’Utilisateur du réseau

Pr + Ch D Couplage avec le réseau : description du raccordement, y
compris la source auxiliaire.

Pr + Ch E, D Date de mise en service mm/aaaa

Pr + Ch Autres Dernière date du contrôle de conformité jj/mm/aaaa

Pr + Ch D Localisation et accès aux appareils de coupure et de
l’installation de comptage

Pr + Ch Autres Protection générale (surintensité) : marque, type, valeurs
de réglage, schéma de câblage

Pr + Ch Autres Schéma électrique

Ch Tous Pointes de puissance active et mois de leur apparition kW,mm T

Ch Tous Puissance réactive (ou cos phi) en cas de pointe active kVAr T

Ch P Eventuelles ruptures de tendance kW,
mm/aaaa

T

Ch P Modèle de prélèvement hebdomadaire kW

Ch E, D Type et puissance de la charge perturbatrice kW

Ch E, D Puissance des moteurs installés kVA

Ch Tous Date de mise en service d’une batterie de condensateurs jj/mm/aaaa

Ch Tous Batterie de condensateur : Puissance installée. kVAr

Pr Tous Unité de production : Identification

Pr Tous Puissance maximale développable kW T

Pr P Estimation de la production annuelle ou de la durée
d’utilisation

kWh ou h T

Pr Tous Cos phi à la puissance maximale T

Pr E,D Type de Générateur (Asynchrone/ synchrone/ onduleur)

Pr D Plaque signalétique du générateur

Pr Tous Source d’énergie (Energie renouvelable ou non /
Cogénération/ Autres)

Pr Tous La puissance de court-circuit triphasée (subtransitoire) au
point d’accès

MVA

Pr Tous Fonctionnement possible en îlotage ? O/N

Pr Tous Conduite en parallèle possible ? O/N

Pr P Taux de disponibilité prévu %

Pr E, D Type et puissance d’une unité de production perturbatrice kW

Pr D Transformateur : Ucc %



Type de raccordement Objectif Description Unité Période

Pr D Transformateur : Plaque signalétique

Pr Autres Protection de découplage : marque, type, valeurs de
réglage, schéma de câblage, commande à distance (O/N)

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 16 octobre 2003 relatif au règlement technique pour
la gestion des réseaux de distribution d’électricité en Région wallonne et l’accès à ceux-ci.

Namur, le 16 octobre 2003.

Le Ministre-Président,
J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre des Transports, de la Mobilité et de l’Energie,
J. DARAS

Puissance de raccordement
Niveau de tension

auquel l’installa-
tion de comp-
tage est raccordée

Erreur totale maxi-
male autorisée
(± %) à pleine char-
ge3

Classe de précision minimale requise
des composants de l’installation de comptage

Actif
PF=1

Réactif
PF=0 TT TC W h -

mètre
VA rh -

mètre

≥ 5 MVA HT 0.5 2.25 0.2 0.2 0.2 2

≥ 1 MVA à 5 MVA HT 0.75 2.25 0.2 0.2 0.5 2

≥ 250 kVA à 1 MVA
HT 1.5 2.5 0.5 0.5 1 2

BT
(cas particulier)

1.25 2.25 na 0.5 1 2

≥ 100 kVA à 250 kVA
HT 1.5 2.5 0.5 0.5 1 2

BT 1.25 2.25 na 0.5 1 2

< 100 kVA

HT 2.5 3.25 0.5 0.5 2 3

BT avec TC 2.25 3.25 Na 0.5 2 3

BT sans TC 2 na na na 2 na

Tableau 2 : Classe de précision des composants de l’installation de comptage
Avec :
TT : transformateur de tension
TC : transformateur de courant
Wh – mètre : compteur pour l’énergie active
VArh – mètre : compteur pour l’énergie réactive
PF : facteur de puissance
na : non applicable
3 L’erreur totale maximale autorisée (+ %) pour l’ensemble de l’installation de comptage à pleine charge est donnée

comme valeur indicative. Elle est calculée sur base de la somme vectorielle des erreurs de chaque composant de
l’installation de comptage, c.à.d. A+B+C, avec :

A : l’erreur du transformateur de tension avec câblage,
B : l’erreur du transformateur de courant avec câblage,
C : l’erreur du compteur.
Afin de pouvoir donner la meilleure garantie de conformité avec les exigences de l’erreur totale autorisée, le

gestionnaire du réseau de distribution adoptera les règles nécessaires pour qu’à la puissance de raccordement, les
composants soient utilisés dans leur domaine de fonctionnement nominal.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 16 octobre 2003 relatif au règlement technique pour
la gestion des réseaux de distribution d’électricité en Région wallonne et l’accès à ceux-ci.

Namur, le 16 octobre 2003.

Le Ministre-Président,
J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre des Transports, de la Mobilité et de l’Energie,
J. DARAS


